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Texte de la question

Mme Sophie Mette alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique, sur l'urgence de transposer en droit français l'extension de la compensation des
coûts indirects du carbone au secteur verrier. Par décision du 23 décembre 2025, la Commission européenne a
élargi la liste des secteurs éligibles à cette aide, incluant désormais la fabrication de verre. Ce mécanisme vise à
compenser la part du coût des quotas carbone répercutée par les producteurs d'électricité dans leurs prix de
vente, afin de préserver la compétitivité des industries électro-intensives françaises. Or, alors que l'Espagne et
l'Allemagne, ont déjà engagé la mise en oeuvre de ce dispositif pour les consommations de l'année 2025, la
France n'a toujours pas publié le décret de transposition nécessaire. Ce retard place l'industrie verrière nationale
dans une situation de handicap compétitif immédiat. Dans un contexte de forte pression sur l'emploi industriel et
de hausse des importations d'emballages (représentant désormais 40 % du marché français), cette absence de
décision fragilise la souveraineté des filières françaises, au premier rang desquelles celle des vins et spiritueux.
Elle lui demande de préciser le calendrier de parution des textes réglementaires et de confirmer l'ouverture des
enveloppes budgétaires permettant au secteur verrier de bénéficier de cette compensation dès l'exercice en
cours.
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